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Rendez-vous sur le site internet http://services.caf.fr

Vous saississez vos identifiant et mot de passe que la
Caf vous a envoyé par mail

Bonne pratique :  
En haut à droite des conditions d’accès, cliquez sur l’icône, pour vous aider avec 
le guide de la télédéclaration ]

 VOUS ÊTES UN ESAT

Vous devez fournir à la Caf de la Somme, un certificat d’emploi pour vos 
salariés beneficiaires de l’AAH. La Caf vous invite à à transmettre ces don-
nées par internet en 5 étapes. Les informations sont ainsi transmises plus 
rapidement et vous évitent les frais d’affranchissement.

Pour permettre le renouvellement des droits en janvier

xA cette étape, vous pouvez sélectionner
le salarié concerné dans la liste ou saisir 
directement son numéro d’allocataire. Puis 
cliquez sur valider, les champs Caf et votre 
établissement sont déjà remplis.

Cliquez sur certificat d’emploi

Vous saississez :

  Le nombre de mois de perception de 
la rémunération garantie, pour l’année de 
référence.

  Deux des trois champs (rémunération 
garantie, aide au poste et taux de salaire 
direct), pour le mois de novembre de l’année 
année civile en cours.

 Cliquez sur valider

>>> Votre télédéclaration est terminée

              Service ouvert
              de décembre à février



Déclarez les changements d’activité de vos salariés

caf.fr Informez-vous dans la rubrique partenaires
de la Caf de la Somme

Retrouvez la Caf sur Facebook 
@cafsomme 

              Service ouvert
              toute l’année

En cours d’année, vous avez parfois besoin de signaler des changements de situa-
tion de vos salariés. Déclarer en ligne permet la prise en compte immédiate et les 
droits de l’allocataire sont valorisés automatiquement.

Cliquez sur changement d’activité

Suivre les étapes  et de la page 1

xVous saississez le numéro allocataire du 
bénéficiaire concerné et validez.

Les champs Caf et votre établissement sont déjà 
remplis.

Vous saississez les informations liées à la 
variation, réduction, augmentation d’activité ou 
départ de l’établissement et validez

Les écrans suivants varient en fonction du 
type de changement retenu

  Dans le cas d’un départ, cochez le motif et la 
date

  Dans le cas d’une augmentation, réduction ou 
variation d’activité, indiquez les taux, montants et 
date.

Vous obtenez un écran récapitulatif. Vérifiez les informations et cliquez sur terminer

>>> Votre télédéclaration est terminée




